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PREAMBULE A L'ATTENTION DU PUBLIC SUR L'ENQUETE PUBLIQUE ET SES ACTEURS 
 

 
 
 
L'enquête publique permet au public de s’informer sur un projet abouti et de formuler des observations 
ou des contre-propositions auprès de tiers indépendants que sont les Commissaires Enquêteurs, mais 
aussi en dehors de leur présence, préalablement à la décision de l'Autorité Compétente pour autoriser 
ce projet. 
  

Le public est informé réglementairement de l'organisation de l'enquête publique par des annonces 
légales dans les journaux et par des affiches dans la ou les communes concernées. 
 
 
 
La Commission d'Enquête n'est en aucun cas responsable du projet présenté au public. 
 

Désigné par le Président du Tribunal Administratif d'Orléans régionalement compétent, les 
Commissaires Enquêteurs membres de la Commission d'Enquête sont des tiers indépendants et 
impartiaux chargés de participer à l'organisation de l'enquête, de veiller au bon déroulement de la 
procédure et au respect de son aspect réglementaire. 
 

La Commission d'Enquête veille à la bonne information du public, lui apporte ses éclairages et assure sa 
libre expression durant toute la durée de sa mission. 
 

Elle peut prolonger l'enquête et faire organiser une réunion publique si elle le juge nécessaire.  
 
 
 
A l’issue de la période de l'enquête ouverte au public, la Commission d'Enquête rédige un rapport 
relatant le déroulement de la procédure et analyse les observations et contre-propositions du public. 
 

L’Autorité Compétente et le porteur de projet ont l'obligation de tenir compte des observations du 
public.  
 
 
 
La Commission d'Enquête rédige également en toute indépendance, des conclusions séparées dans 
lesquelles elle donne son avis motivé sur le projet.  
 
 
 
Cet avis constitue une aide à la décision permettant d'assurer une meilleure intégration des projets et 
de les rendre plus acceptables dans leur environnement général, mais ne lie pas l’Autorité responsable 
appelée à autoriser le projet dans sa décision. 
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1 - GENERALITES SUR LA PRESENTE ENQUETE PUBLIQUE ET SON DOSSIER 
 

 
 
1.1 - Objet de la présente Enquête 
 
La présente enquête concerne la Modification n°1 du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal - Habitat 
(PLUI-H) de la Communauté de Communes de la Beauce Loirétaine (CCBL) approuvé le 25 mars 2021. 
 
Trois grands volets sont abordés dans ces modifications : 
 
Une première modification vise en premier à intégrer l'Atlas des Zones Inondables (AZI) de la rivière 
Retrève dans le PLUI-H. La Communauté s'était engagée lors de l'approbation de son plan d'urbanisme, à 
réaliser cette intégration dès la parution de l'AZI en cours de mise à jour. Cette mise à jour a été achevée 
en avril 2021. 
 
Une seconde consiste à permettre le développement de l'attractivité économique sur le territoire de la 
CCBL en ouvrant à l'urbanisation, les deux zones 2AUae à vocation économique de PATAY et de 
CERCOTTES. 
 
Enfin, le dernier volet a pour objectifs de rectifier quelques erreurs et oublis non substantiels dans les 
règlements écrits et graphiques empêchant principalement une instruction sans équivoque des demandes 
d'urbanisme. 
 
 
 
 La Modification de PLU/PLUI 
 

 La "Modification" de PLU est une procédure d’évolution rapide d'un Plan Local d’Urbanisme. 
 Elle est conduite par l’établissement public compétent en matière de PLU. Elle repose sur la 
 réalisation d’une enquête publique "environnementale". 
 

 Cette modification peut permettre de faire évoluer les règlements écrits et graphiques, les 
 Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) ou encore le Programme d’orientations 
 et d’actions (POA) d'un PLU. 
 
  

http://outil2amenagement.cerema.fr/l-enquete-publique-environnementale-r414.html
http://outil2amenagement.cerema.fr/les-orientations-d-amenagement-et-de-programmation-r296.html
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1.2 - Cadre juridique du projet présenté et de l'Enquête Publique 
 

 
 Code de l'Urbanisme et notamment les articles L153-36 et suivants et R104-12 relatifs à la 
modification des Plans Locaux d'Urbanisme. 
 

 Code de l'Environnement et notamment les articles L123-1 à L123-18 et les articles R123-1 à 
R123-27 relatifs au déroulement des Enquêtes Publiques Environnementales  
 

 Délibération 2021-06 du Conseil Communautaire de la Beauce Loirétaine, en date du 25 mars 
2021 portant approbation du PLUI-H et abrogation des Cartes Communales. 
 

 Délibération C2022-47 du Conseil Communautaire de la Beauce Loirétaine, en date du 12 mai 
2022 engageant la procédure de Modification n°1 du PLUI-H et fixant les objectifs et les 
modalités de la concertation préalable. 
 

 Délibération C2022-48 du Conseil Communautaire de la Beauce Loirétaine, en date du 12 mai 
2022 justifiant l'ouverture à l'urbanisation de la zone 2AUae située sur la Commune de 
Cercottes. 
 

 Délibération C2022-49 du Conseil Communautaire de la Beauce Loirétaine, en date du 12 mai 
2022 justifiant l'ouverture à l'urbanisation de la zone 2AUae située sur la Commune de Patay. 
 

 Délibération C2022-56 présentant les points faisant l'objet de la Modification n°1 du PLUI-H, 
en date du 5 juillet 2022. 
 

 Délibération C2022-77 arrêtant la concertation préalable sur la Modification n°1 du PLUI-H et 
tirant le bilan de ladite procédure, en date du 20 octobre 2022.  
 

 Avis de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale en date du 4 novembre 2022. 
 

 Mémoire en réponse de la Communauté de Communes de la Beauce Loirétaine à l'avis de la 
Mission Régionale d'Autorité Environnementale du 4 novembre 2022. 
 

 Avis des personnes Publiques associées et consultés sur le projet de Modification n°1 du 
PLUI-H. 
 

 Décision de désignation des Commissaires Enquêteurs membres de la Commission d'Enquête 
n° E22000136/45 de Madame Anne LEFEBVRE-SOPPELSA Présidente Déléguée du Tribunal 
Administratif d'Orléans en date du 27 octobre 2022. 
 

 Déclarations sur l'honneur des Commissaires Enquêteurs membres de la Commission 
d'Enquête en date du 27 octobre 2022, attestant de leurs absences d'intérêts au projet. 
 

 Arrêté A2022-4 portant ouverture de l'Enquête Publique de Monsieur Thierry BRACQUEMOND 
Président de la Communauté de Communes de la Beauce Loirétaine en date du 14 novembre 
2022. 
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1.3 - Identification de l'Autorité Compétente Organisatrice et du Porteur de Projet 
Référence : Article R 123-3 du Code de l'Environnement. 
 
La Communauté de Communes de la Beauce Loirétaine (CCBL) est l'Autorité Compétente Organisatrice 
de l'enquête et également le porteur du projet de modification du PLUI-H. 
 
La CCBL est représentée par son Président Monsieur Thierry BRACQUEMOND Maire de la Commune de 
Huêtre et Conseiller Départemental du Canton de Meung-sur-Loire. 
 
Le siège de la CCBL est situé sur la Commune de Sougy, au 345 chemin des Ouches 45410. 
 
 Représentante permanente de la CCBL auprès de la Commission d'Enquête 
 Madame Caroline DELEGLISE, Chargée de mission Urbanisme et Habitat et Cheffe de projet 
 "Petites Villes de Demain", était la représentante de la CCBL auprès de la Commission d'Enquête 
 pour l'organisation de la présente procédure. 
 
 
1.4 - Identification du Bureau d'Etudes chargé de l'élaboration du dossier 
 
Le Bureau d'Etudes en Urbanisme "Espace Ville", 84 bis Avenue du Général Leclerc à VIROFLAY 78220, a 
réalisé le dossier de projet. 
 
 Chargée du projet de Modification n°1 du PLUI-H de la CCBL, pour le Bureau d'Etudes "Espace 
 Ville" 
 Madame Delphine LUMINA Architecte Urbaniste, Cheffe de projet 
 
 
1.5 - Caractéristiques générales du projet présenté 
 
Point n°1 - Le projet présenté concerne en premier lieu, l'intégration de l'AZI de la rivière Retrève. 5 
communes sont concernées, BRICY, BOULAY-LES-BARRES, CERCOTTES, COINCES et GIDY. 
L'évolution du périmètre inondable est légère, celui-ci ayant déjà été approché dans le PLUI-H approuvé 
en 2021. 
 

Il est proposé que les secteurs inconstructibles d'une hauteur de submersion supérieure à 2 mètres soient 
mentionnés sur la nouvelle cartographie. 
 

 La Préfecture recommande l'intégration des règles du PGRI 2022-2027 à l'occasion de cette modification 
du PLUI-H et notamment de prendre en compte le caractère de dangerosité des zones submergées par une 
hauteur de plus d'1 mètre d'eau. 
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Points n°2 et 3 - La seconde modification consiste à ouvrir à l'urbanisation deux secteurs 2AUae sur la 
commune de PATAY et la commune de CERCOTTES. Ces secteurs sont exclusivement destinés à accueillir 
des activités à vocation économique. Les autres zones d'activités équivalentes de la CCBL sont toutes 
complètement occupées. 
 

Ces deux modifications s'accompagnent par la création d'Orientations d'Aménagement et de 
Programmation. 
 

A PATAY (Point 1), la présente modification consiste à étendre la zone d'activité de 1,6 hectares pour 
accueillir des petites activités industrielles et artisanales. Cette extension a déjà été comptabilisée dans la 
consommation d'espace globale du PLUI-H lors de son élaboration. La collectivité compte beaucoup sur 
cet agrandissement pour permettre le développement économique de la CCBL mais aussi redynamiser le 
pôle structurant de la commune de PATAY. 
 

A CERCOTTES (Point 2), pôle relais du territoire de la CCBL, l'extension de la zone d'activité porte sur 1,8 
hectares et permettra de conforter le tissu artisanal de la communauté. Dans ce cas également, cette 
extension a été inscrite dans la consommation d'espace du PLUI-H lors de son élaboration. 
 

Ces deux extensions sont qualifiées d'intérêt général pour la Communauté de Communes. 
 
 
Enfin les points suivants, dernier volet de cette modification, ont pour objectifs de rectifier quelques 
erreurs et oublis non substantiels dans les règlements écrits et graphiques empêchant principalement une 
instruction sans équivoque des demandes d'urbanisme : 
 
Point n°4 - Sur les hauteurs de construction dans plusieurs zones et notamment un passage significatif de 
la hauteur autorisée de 16m à 25m dans une zone d'activité à ARTENAY. Ce point implique une 
modification de l'OAP spécifique et du règlement. 
 

Point n°5 - Sur la hauteur maximale de construction en zone UAE1. 
 

Point n°6 - Sur l'aménagement de terrains autorisés en zone d'activités UAE et 1UAUae 
 

Point n°7 - Sur l'ajustement des règles de stationnement en zone UAE1, UAE2, 1AUae1 et 1AUAae2. 
 

Point n°8 - Sur l'extension du linéaire commercial à CHEVILLY. 
 

Point n°9 - Sur l'extension de la zone UA2 du bourg sur la zone UE à SAINT-PERAVY-LA-COLOMBE pour 
transformer un équipement public en commerce. 
 

Point n°10 - Sur la hauteur maximale de construction en zone UB1b et UB1b*. 
 

Point n°11 - Sur le traitement des clôtures en zones UA1, UA2, UH, UB0, UB1 et UB2. 
 

Point n°12 - Sur l'aspect extérieur des constructions. 
 

Point n°13 - Sur le traitement des eaux pluviales et l'ajout d'un débit de fuite adapté. 
 

Point n°14 - Sur les précisions concernant les travaux de construction ou d'aménagement en secteurs 
paysagers à protéger (dispositif d'assainissement autonome - nivellement de terrain - voirie). 
 

Point n°15 - Sur les définitions des annexes et piscine, sur les conditions d'implantation des annexes par 
rapport aux limites séparatives et sur l'implantation des constructions sur des unités foncières à double 
desserte. 
 

Point n°16 - Sur l'application de l'article R151-21 du Code de l'Urbanisme. 
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Point n°17 - Sur la création d'un emplacement réservé sur la commune d'ARTENAY pour la réalisation 
d'une voie d'accès (ER C19). 
 

Point n°18 - Sur l'ajout d'un bâtiment à la liste des éléments de patrimoine remarquable pour la 
commune de TOURNOISIS. 
 

Point n°19 - Sur l'ajustement du zonage sur la commune de GIDY par passage de la zone UA2a en zonage 
UA1 et sur le positionnement d'un emplacement réservé oublié lors de l'élaboration du PLUI-H (ER C20). 
 

Point n°20 - Sur l'ajustement du zonage du lotissement du Clos du Château de 1AUb1 en 1AUb0* 
engendrant des difficultés d'instruction des permis de construire à GIDY. 
 

 La Commune de Gidy lors de la délibération de son Conseil Municipal a émis un avis défavorable sur cet 
ajustement de zonage. 
 

Point n°21 - Sur l'ajustement des zonages UB2 en UB2a sur la commune de BRICY pour densifier le tissu 
urbain résidentiel. 
 

Point n°22 - Sur la création d'un Secteur de Tailles et de Capacité d'Accueil Limités (STECAL) As sur la 
commune de PATAY. 
 

Point n°23 - Sur la mise à jour du Droit de Préemption Urbain sur les communes de GIDY et PATAY. 
 
 
1.6 - Contexte territorial du projet 
 

 

La Communauté de Communes de la Beauce Loirétaine est 
constituée depuis le 21 décembre 2012 des 23 communes 
suivantes : 
 

Artenay, Boulay-les-Barres, Bricy, Bucy-le-Roi, Bucy-Saint-
Liphard, Cercottes, Chevilly, Coinces, Gémigny, Gidy, Huêtre, La-
Chapelle-Onzerain, Lion-en-Beauce, Patay, Rouvray-Sainte-Croix, 
Ruan, Saint-Péravy-la-Colombe, Saint-Sigismond, Sougy, 
Tournoisis, Trinay, Villamblain, Villeneuve-sur-Conie. 
 

17 000 habitants y résident sur 399 km². 
 
 
 

 
 
 

Située dans le département du Loiret, mitoyenne avec le 
département de l'Eure et Loire, la Communauté de Communes 
de la Beauce Loirétaine est positionnée dans le bassin de vie de 
la métropole d'Orleans et à la rencontre de plusieurs axes 
d'influence que sont les liaisons avec la capitale Beauceronne 
Chartres, avec l'Ile de France par l'autoroute A10 et la route 
départementale D2020. 
 

La Beauce Loirétaine est particulièrement bien desservie par les 
infrastructures linéaires routières et ferrées avec à proximité les 
autoroutes A10, A11, A19, A71 et dans le futur, l'autoroute A154 
qui reliera la communauté de communes à l'A13 et enfin la voie 
ferrée Paris-Orléans. 
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L'essentiel du territoire est couvert par des espaces agricoles 
(310 km²), naturels ou forestiers. Seul 11% de ce territoire sont 
urbanisés. 
 

La Communauté de Communes de la Beauce Loirétaine réalise 
des efforts importants pour doter son territoire des équipements 
nécessaires (publics, scolaires, associatifs, sportifs, …) et en 
assurer une meilleure répartition. 
 

Le développement économique de la Communauté de 
Communes de la Beauce Loirétaine semble profiter d'un 
excellent positionnement à mi-chemin entre l'Ile de France et la 
métropole Orléanaise. 
 

Toutes les zones à vocation économique sont occupées ou font 
l'objet de projets en cours de développement. 
 

 

 

 
 
 
 
La zone d'activités de Patay, concernée par 
la Modification n°1 du PLUI-H et l'ouverture 
à la constructibilité est couverte par le 
classement Natura 2000. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Zonage Natura 2000 
 
  



Page 13 sur 120 
 

Enquête Publique relative à la Modification n°1 du PLUI H de la Communauté de Communes de la Beauce Loirétaine (41). 
Enquête ouverte du 12 décembre 22 au 13 janvier 23 par arrêté A2022-4 de M. Thierry BRACQUEMOND Président de la CCBL en date du 14 novembre 2022. 

Commission d'enquête composée des Commissaires Enquêteurs Roland LESSMEISTER (Président) – Christian MOHEN – Roger PICHOT, 
Membres désignés par Décision de Mme Anne LEFEBVRE SOPPELSA Présidente Déléguée du Tribunal Administratif d'Orléans n°E22000136/45 du 27/10/22 

PARTIE 1 - RAPPORT DE LA COMMISSION D'ENQUETE 

 
1.7 - Composition du dossier relatif au projet 
Référence : Article R 123-8 du Code de l'Environnement. 
 

 
 Pièces administratives du dossier (Délibérations et pièces annexes). 
 

 Rapport de présentation de la modification n°1 du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal 
Habitat. 
 

 Actualisation de l'Evaluation Environnementale du PLUI-H de la CCBL. 
 

 Extraits des Orientations d'Aménagement et de programmation. 
 

 Règlement écrit modifié. 
 

 Dossier sur le Droit de Préemption Urbain. 
 

 Atlas des Zones Inondables. 
 

 Avis de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale (MRAE). 
 

 Mémoire de la CCBL en réponse à l'avis de la MRAE. 
 

 Avis des Personnes Publiques Associées (PPA), de la Commission Départementale de la 
Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAFF) et des Communes 
Membres sur le projet. 
 

Concernant la concertation préalable : 
 

 Délibération tirant le bilan de la concertation préalable au projet et de son déroulement, et 
copie des contributions de cette concertation. 

 
 
1.8 - Avis de la Commission d'Enquête sur le dossier de projet soumis au public 
 
Le dossier soumis au public est satisfaisant pour permettre une information complète de ses lecteurs et 
de la Commission d'Enquête. 
 
Le rapport de présentation fait l'objet de quelques erreurs minimes de rédaction et de représentation 
graphique qui devront être rectifiées. 
 
Le dossier de Modification n°1 ne peut évidemment être dissocié du dossier d'élaboration de PLUI 
approuvé, qui sera à disposition obligatoire et systématique dans toutes les mairies de la CCBL durant la 
présente procédure d'enquête publique.  
 
 
1.9 - Composition du dossier relatif au déroulement de l'Enquête 
 

 
 Arrêté A2022-4 portant ouverture et organisation de l'Enquête Publique de Monsieur Thierry 
BRACQUEMOND Président de la CCBL en date du 14 novembre 2022. 
 

 Avis d'enquête publique (format A4). 
 

 Registre d'observations à la disposition du public. 
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2 - ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L'ENQUETE PUBLIQUE 
 

 
 
2.1 - Désignation des membres de la Commission d'Enquête 
Références : Articles L 123-4, L 123-5, R 123-4 et R 123-5 du Code de l'Environnement. 
 
La Commission d'Enquête a été désignée par Décision n° E22000136/45 de Mme Anne LEFEBVRE 
SOPPELSA Présidente Déléguée du Tribunal Administratif d'Orléans, en date du 27 octobre 2022. 
 
La copie de la présente Décision de désignation est annexée au présent rapport (annexe 1). 
 
 
2.2 - Synthèse de l'organisation conjointe de l'Enquête 
 
L'organisation de l'enquête a été réalisée les 2 et 22 novembre 2022 au cours de deux réunions entre le 
Président de la Commission d'Enquête, ses membres et la représentante de la Communauté de 
Communes de la Beauce Loirétaine, Madame Caroline DELEGLISE, Chargée de mission Urbanisme et 
Habitat. Un échange de plusieurs courriels a complété cette organisation. 
 
Lors de la seconde réunion étaient présents, M. Thierry BRACQUEMOND Président de la CCBL, MME 
Francine MORONVALLE Directrice Générale des Services, Mme Caroline DELEGLISE responsable du service 
urbanisme et les 3 membres de la Commission d'Enquête MM. Roland LESSMEISTER, Christian MOHEN et 
Roger PICHOT.  
 
 
2.3 - Décision d'ouverture et d'organisation de l'Enquête 
Référence : Article R 123-9 du Code de l'Environnement. 
 
L'enquête publique a été ouverte par arrêté n° A2022-4 de M. Thierry BRACQUEMOND, Président de la 
Communauté de Communes de la Beauce Loirétaine en date du 14 novembre 2022. 
 
La copie du présent Arrêté est annexée au présent rapport (annexe 2). 
 
 
2.4 - Durée et dates d'ouverture de l'Enquête 
Références : Articles L 123-9, L 123-12 et R 123-17 du Code de l'Environnement. 
 
L'enquête a été ouverte au public le lundi 12 décembre 2022 à 9h00 pour une période de 33 jours soit 
jusqu'au vendredi 13 janvier 2023 à 12h00. 
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2.5 - Publicité de l'Enquête 
Références : Articles L 123-10 et R 123-11 du Code de l'Environnement. 
 
La publicité de l'enquête, réalisée réglementairement, a été suffisante pour assurer l'information du 
public. 
  
 Affichage de l'Avis d'Enquête destiné au public 
 

 Un constat des affichages de l'avis d'enquête sur le territoire de la CCBL a été réalisé le 28 
 novembre 2022 par la Commission d'Enquête. La copie de ce constat est annexée au présent 
 rapport (annexe 3). 
 
 Maquette de l'Avis d'Enquête 
 Référence : Arrêté du Ministre de la Transition Ecologique du 9 septembre 2021. 
 

 La copie de l'avis d'enquête est annexée au présent rapport (annexe 4). 
 
 Publications de l'Avis par voie de presse 
 

 L'avis d'enquête a fait l'objet de publications par voie de presse légale dans les journaux agréés 
 par le Préfet du Loiret, les jours suivants : 
 

 1ère parution - 1er journal  "Le Courrier du Loiret" le 23 novembre 2022 
 1ère parution - 2ème journal  "La République du Centre" le 25 novembre 2022 
 

 et 
 

 2ème parution - 1er journal  "Le Courrier du Loiret" le 14 décembre 2022 
 2ème parution - 2ème journal  "La République du Centre" le 15 décembre 2022 
 

 Les avis de publication et les copies des avis publiés sont annexés au présent rapport (annexe 5). 
 
 Mise en ligne de l'Avis dématérialisé 
 

 La publicité dématérialisée de l'enquête a été constatée par la Commission d'enquête dès le 23 
 novembre 2022. Les copies d'écrans réalisées sont annexées au présent rapport (annexe 6). 
 
 Autres mesures complémentaires de publicité 
 

 La publicité de l'enquête a été relayée par certaines Communes membres possédant un site 
 internet ou l'application sur smartphone "Panneau Pocket" (Artenay, Cercottes, Chevilly 
 constatés le 23 novembre). Les copies d'écran réalisées sont annexées au présent rapport 
 (annexe 7). 
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2.6 - Accès du public au dossier 
Référence : Article R 123-10 du Code de l'Environnement. 
 
Les dossiers et registres des observations étaient tenus à disposition du public dans les Mairies suivantes 
à leurs horaires habituels d'ouverture : 
  
 Siège de la CCBL, 345 chemin des Ouches - 45410 SOUGY 
 

 Lundi   Matin de 8H00 à 12H00  et Après-midi de 13H30 à 16H30 
 Mardi   Matin de 8H00 à 12H00  et Après-midi de 13H30 à 16H30 
 Mercredi  Matin de 8H00 à 12H00  et Après-midi de 13H30 à 16H30 
 Jeudi   Matin de 8H00 à 12H00  et Après-midi de 13H30 à 16H30 
 Vendredi  Matin de 8H00 à 12H00  et Après-midi de 13H30 à 16H30 
 
 Mairie de ARTENAY, 20 place de l'Hôtel de Ville - 45410 ARTENAY 
 

 Lundi   Matin de 9h00 à 12h00 et Après-midi de 13h30 à 18h00 
 Mardi   Matin de 9h00 à 12h00 et Après-midi de 13h30 à 19h00 
 Mercredi  Matin de 9h00 à 12h00 et Après-midi de 13h30 à 18h00 
 Jeudi   Matin de 9h00 à 12h00 et Après-midi de 13h30 à 18h00 
 Vendredi  Matin de 9h00 à 12h00 et Après-midi de 13h30 à 17h00 
 Samedi  Matin de 9h00 à 12h00* 
 

  * 1er samedi du mois 
 
 Mairie de CERCOTTES, 46 Route Nationale 20 - 45520 CERCOTTES 
 

 Lundi   Matin de 9h00 à 11h45 et Après-midi de 14h15 à 17h30 
 Mardi   Matin de 9h00 à 11h45 et Après-midi de 14h15 à 17h30 
 Mercredi  Matin de 9h00 à 11h45 et Après-midi de 14h15 à 17h30 
 Jeudi        Après-midi de 14h15 à 17h30 
 Vendredi  Matin de 9h00 à 11h45 et Après-midi de 14h15 à 17h30 
 Samedi  Matin de 9h00 à 12h00 
 
 Mairie de GIDY, Place Lucien Bourgon - 45520 GIDY 
 

 Lundi   Matin de 8h00 à 12h00 et Après-midi de 13h30 à 17h15 
 Mardi   Matin de 8h00 à 12h00 
 Mercredi  Matin de 8h00 à 12h00 et Après-midi de 13h30 à 17h15 
 Jeudi   Matin de 8h00 à 12h00 et Après-midi de 13h30 à 17h15 
 Vendredi  Matin de 8h00 à 12h00 et Après-midi de 13h30 à 17h15 
 
  



Page 18 sur 120 
 

Enquête Publique relative à la Modification n°1 du PLUI H de la Communauté de Communes de la Beauce Loirétaine (41). 
Enquête ouverte du 12 décembre 22 au 13 janvier 23 par arrêté A2022-4 de M. Thierry BRACQUEMOND Président de la CCBL en date du 14 novembre 2022. 

Commission d'enquête composée des Commissaires Enquêteurs Roland LESSMEISTER (Président) – Christian MOHEN – Roger PICHOT, 
Membres désignés par Décision de Mme Anne LEFEBVRE SOPPELSA Présidente Déléguée du Tribunal Administratif d'Orléans n°E22000136/45 du 27/10/22 

PARTIE 1 - RAPPORT DE LA COMMISSION D'ENQUETE 

 
 Mairie de PATAY, 1 rue Trianon - 45310 PATAY 
 

 Lundi   Matin de 8h30 à 12h00 et Après-midi de 13h30 à 17h00 
 Mardi   Matin de 8h30 à 12h00 et Après-midi de 13h30 à 17h00 
 Mercredi  Matin de 8h30 à 12h00 
 Jeudi   Matin de 8h30 à 12h00 et Après-midi de 13h30 à 17h00 
 Vendredi  Matin de 8h30 à 12h00 et Après-midi de 13h30 à 17h00 
 Samedi  Matin de 9h00 à 12h00** 
  

  ** 1er et 3ème samedi du mois 
 
 
2.7 - Permanences de la Commission d'Enquête 
 
Les Commissaires Enquêteurs se sont tenus à la disposition du public au cours de 9 permanences. 
 
  Permanence 1 
 

  Lundi 12 décembre 2022 de 9h00 à 12h00 
  Siège de la CCBL, 345 chemin des Ouches - 45410 SOUGY 
   

  Assurée par le Commissaire Enquêteur Roland LESSMEISTER, cette permanence n'a reçu 
  aucun visiteur. 
 
  Permanence 2 
 

  Vendredi 16 décembre 2022 de 14h00 à 17h00 
  Mairie de PATAY, 1 rue Trianon - 45310 PATAY 
     

  Assurée par le Commissaire Enquêteur Roger PICHOT, cette permanence a permis de  
  recevoir 2 visiteurs, le Maire et la première adjointe. Aucune contribution n'a été portée 
  sur le registre d'observations. 
 
  Permanence 3 
 

  Mardi 20 décembre 2022 de 9h00 à 12h00 
  Mairie de GIDY, Place Lucien Bourgon - 45520 GIDY 
     

  Assurée par le Commissaire Enquêteur Christian MOHEN, cette permanence a permis de 
  recevoir 4 visiteurs et de recueillir 3 observations sur le registre. 
 

  Bien que sans rapport direct avec les sujets soumis à l'enquête, les observations déposées 
  ce jour permettent de constater l'intérêt de certains habitants à propos de la gestion des 
  risques d'inondation sur le territoire communal de Gidy. 
 
  Permanence 4 
 

  Jeudi 22 décembre 2022 de 16h00 à 19h00 
  Mairie de ARTENAY, 20 place de l'Hôtel de Ville - 45410 ARTENAY 
 

  Assurée par le Commissaire Enquêteur Roger PICHOT, cette permanence n'a reçu aucun 
  visiteur. 
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  Permanence 5 
 

  Mardi 3 janvier 2023 de 9h00 à 11h45 
  Mairie de CERCOTTES, 46 Route Nationale 20 - 45520 CERCOTTES 
 

  Assurée par le Commissaire Enquêteur Christian MOHEN, cette permanence n'a reçu  
  aucun visiteur. 
 
  Permanence 6 
 

  Jeudi 5 janvier 2023 de 14h00 à 17h00 
  Mairie de GIDY, Place Lucien Bourgon - 45520 GIDY 
 

  Assurée par le Commissaire Enquêteur Roger PICHOT, cette permanence a permis de  
  recevoir 4 visiteurs et de recueillir 1 observation sur le registre. 
 

  Au cours de cette permanence, une fois de plus les réflexions du public ont mis en  
  exergue les problématiques d'inondation sur la commune de Gidy.   
 
  Permanence 7 
 

  Samedi 7 janvier 2023 de 9h00 à 12h00 
  Mairie de PATAY, 1 rue Trianon - 45310 PATAY 
 

  Assurée par le Commissaire Enquêteur Roland LESSMEISTER, cette permanence a permis 
  de recevoir 6 visiteurs dont le Maire et la première adjointe du Maire. 
 

  Aucune observation n'a été déposée, le questionnement des visiteurs étant étrangers  
  aux objectifs de la Modification n°1 du PLUI-H. 
 

  Les discussions ont essentiellement relevé des pertes de constructibilité par changement 
  de zonage U au profit du zonage Agricole lors de l'élaboration du PLUI-H de la CCBL. 
 
   Au cours de cette permanence, le Président de la Commission d'Enquête a   
  pu s'entretenir avec le Maire sur l'ouverture à l'urbanisation du secteur 2AUae de la zone 
  d'activités et sur la situation de la friche industrielle Chantopac. 
 

  Cet entretien fait l'objet d'une synthèse au paragraphe "2.9 - Investigations de la  
  Commission d'Enquête au cours de l'Enquête". 
 
  Permanence 8 
 

  Mardi 10 janvier 2023 de 14h15 à 17h15 
  Mairie de CERCOTTES, 46 Route Nationale 20 - 45520 CERCOTTES 
 

  Assurée par le Commissaire Enquêteur Christian MOHEN, cette permanence a permis de 
  recevoir 5 visiteurs et de recueillir 2 observations sur le registre. 
 

  Les sujets abordés par ces visiteurs n'étaient pas liés aux modifications portées par la  
  présente enquête. 
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  Permanence 9 
 

  Vendredi 13 janvier 2023 de 9h00 à 12h00 
  Siège de la CCBL, 345 chemin des Ouches - 45410 SOUGY 
 

  Assurée par le Commissaire Enquêteur Roland LESSMEISTER, cette dernière permanence 
  a permis de recevoir 1 visiteur et de recueillir 1 observation sur le registre. 
  
 Cette permanence a marqué la fin de la période d'ouverture au public. 
 
 
2.8 - Participation du public et ambiance autour du projet 
 
Au regard des modifications présentées, la participation a été peu importante mais conforme à celle 
imaginée lors de l'organisation de l'enquête par la commission d'enquête et le porteur de projet.  
 
Le public a pu s'informer et s'exprimer largement et sans aucune retenue pendant toute la durée de la 
procédure en 5 lieux du territoire de la CCBL. Il a pu également rencontrer les commissaires de la 
Commission d'Enquête au cours de 9 permanences dont 2 ont été tenues en début de soirée et le samedi. 
 
Cependant, même faible, cette participation a laissé entrevoir une grande sensibilité des habitants pour 
les règles et contraintes relatives aux zones submersibles. L'insertion de l'Atlas des Zones Inondables a 
réouvert le débat sur les règles et contraintes accompagnant les règles de constructibilité dans des lieux 
encore meurtris par la dernière inondation de la Retrêve en 2016.  
 
Si ces contributions sur l'Atlas des zones inondables ne correspondent pas exactement à l'intégration de 
l'Atlas des Zones Inondables, elles nécessitent toutefois des réponses et des précisions. 
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2.9 - Investigations de la Commission d'Enquête au cours de l'Enquête 
 

 
2.9.1 Auditions de personnes physiques, morales ou d'entités publiques, privées ou 
associatives 
Références : Articles L 123-13 et R 123-16 du Code de l'Environnement. 

 
M. Patrice VOISIN, Maire de la Commune de Patay, a été auditionné le 7 janvier 2023 à l'occasion de 
la 7ème permanence de l'enquête en Mairie de Patay. 
 
Cet entretien, réalisé par la Président de la Commission d'Enquête, avait pour objectif d'obtenir un 
complément d'information sur l'ouverture à l'urbanisation du secteur 2AUae de la zone d'activité sur la 
commune et la situation de la friche industrielle Chantopac. 
 
 Monsieur VOISIN a ainsi pu faire le point sur les investissements déjà réalisés pour cette ouverture à 
l'urbanisation (déplacement de ligne HTA - installation d'un transformateur, pour ne citer que les 
principaux) ainsi que sur les aménagements projetés (aménagement de la zone autour de la route - 
parkings supplémentaires à hauteur du cimetière - réalisation d'un merlon/écran visuel pour aboutir à 
une installation discrète de l'extension de la zone d'activité, etc). 
 

Sur la possibilité d'installer l'extension de l'autre côté de la route, en mitoyenneté avec la zone d'activité 
existante, Monsieur le Maire a précisé que cette possibilité n'était pas envisagée, la commune ne 
possédant pas la maîtrise foncière de ces terrains à l'inverse de la zone ciblée aujourd'hui. 
 

Sur la proximité avec une zone d'habitats diffus, il a été répondu que les entreprises seraient 
exclusivement des entreprises artisanales générant peu de bruit et de nuisances. 
 

Le Président de la Commission a cependant rappelé que cette extension de zone était projetée en zone 
NATURA 2000 et que les membres de la Commission d'Enquête ne peuvent ignorer ce point ; il n'a pas 
obtenu de commentaires sur ce point. 
 
 Sur la friche Chantopac, le Maire a pu rappeler l'historique de cette entreprise de peinture et son terrain 
affecté d'une pollution importante. La situation de ce dossier semble figée depuis de nombreuses années 
eu égard à la procédure juridique en cours avec plusieurs tiers et au passif financier des propriétaires ; 
une issue à court terme ne semble pas se présager alors que le besoin de surfaces de zones d'activités est 
crucial pour la Communauté de Commune. 
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M. Benoit PERDEREAU Maire de la Commune de Gidy a été auditionné par téléphone le 11 janvier 
2023. 
 
 Cette entretien, réalisé par la Président de la Commission d'Enquête, avait pour but de connaître l'avis 
de Monsieur le Maire de Gidy sur l'application d'une inconstructibilité dans la zone de submersion de 1m 
d'eau provoquée par la Retrève. Selon Monsieur PERDEREAU, cette zone de submersion concerne plutôt 
des secteurs déjà urbanisés ; une inconstructibilité pour cause d'inondation affecterait les projets de 
divisions de terrains dans le but de construire quelques maisons supplémentaires ainsi que les éventuelles 
opérations de déconstructions constructions de maisons déjà existantes mais trop vétustes pour être 
simplement réhabilitées. 
 

Pour le Maire, l'idéal serait d'appliquer la règle d'inconstructibilité assortie d'une autorisation pour les 
maisons existantes, de reconstruire à une hauteur suffisante pour mettre les locaux de vie des bâtiments 
en sécurité.  
 
 Les modifications concernant l'instruction des permis de construire du Lotissement du Clos du Château 
ont également été abordées. Il semble que les modifications présentées ne soient pas utiles puisque 
issues d'une incompréhension du service instructeur qui a été levée depuis. 
 

L'important reste que les permis de construire fassent l'objet d'instructions au lot par lot et soient 
exemptés de la "règle des 12m". 
 
 
Ont également été interrogés par téléphone pour des besoins d'information générale des membres de 
la Commission d'Enquête : 
 

  Monsieur Paul-Emile MARTIN Direction Départementale des Territoires du Loiret sur le sujet 
 de l'intégration des règles de l'AZI dans la présente enquête et sur l'aspect légal de l'avis de la 
 Commission d'Enquête sur ce point en marge des modifications décrites ; 
 

  Madame Delphine LUMINAT Bureau d'Etudes "Espace Ville". 
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2.9.2 Visites de terrains 
Référence : Article R 123-15 du Code de l'Environnement. 

 
La réalisation d'une visite des lieux le mardi 3 janvier 2023 a été nécessaire pour compléter l'information 
des membres de la Commission d'Enquête. 
 
Ont été visités : 
 
 La zone d'activités de Cercottes (proximités : rue des Pinsons - rue de la Chaise). 
 

          
 
 
 
 La zone d'activités d'Artenay (proximités : route RD954 - Chemin du Moulin Bataille). 
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 Le lotissement du Clos du Chateau de Gidy (proximités : route de Boulay les Barres - rue du 
 Château). 
 

     
 
  
 
 La zone d'activités de Patay (proximités : route RD5 - cimetière). 
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 Le secteur Joseph Dabout à Saint Péravy la Colombe (proximités : route d'Orléans - chemin du 
 Bourg). 
 

     
  
 
 
2.10 - Réunion publique 
Référence : Article R 123-17 du Code de l'Environnement. 
 
Aucune réunion publique n'a été organisée durant cette enquête. 
 
2.11 - Prolongation de la durée de l'Enquête 
Références : Articles L 123-9 et R 123-17 du Code de l'Environnement. 
 
Aucune prolongation de cette enquête ni permanences supplémentaires n'ont été nécessaires. 
 
2.12 - Clôture de l'Enquête 
Référence : Article R 123-18 du Code de l'Environnement. 
 
La clôture de l'enquête, conformément à l'arrêté d'organisation, a eu lieu le vendredi 13 janvier 2023 à 
12h00 au siège de l'enquête et de la Communauté de Communes de Beauce Loirétaine. 
 
La Commission d'Enquête s'est tenue à disposition des communes l'après-midi du 13 janvier pour recevoir 
les registres et dossiers d'enquête et les clore. 
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3 - CONSULTATION DU PORTEUR DE PROJET EN FIN D'ENQUETE 
 

 
3.1 - Procès-Verbal de Synthèse et des Observations du Public 
Référence : Article R 123-18 du Code de l'Environnement. 
 
Un procès-verbal de synthèse comprenant l'ensemble des observations formulées au cours de l'enquête 
a été remis en présence de l'une des représentantes de l'Autorité Organisatrice, Madame Caroline 
DELEGLISE, Chargée de mission Urbanisme et Habitat, le 17 janvier 2023. 
 
Ce procès-verbal a été annexé au présent rapport (annexe 8). 
 
3.2 - Prolongation du délai de remise du Rapport 
Référence : Article L 123-15 du Code de l'Environnement. 
 
Aucune prolongation du délai de remise du rapport n'a été sollicitée par la Commission d'Enquête. 
 
 
3.3 - Mémoire en réponse au Procès-Verbal de Synthèse et des Observations 
Référence : Article R 123-18 du Code de l'Environnement. 
 
Un mémoire en réponse de l'Autorité Organisatrice de l'Enquête et porteur de projet a été transmis par 
courriel le 6 février 2023, en réponse au procès-verbal de synthèse. 
 
Ce mémoire a été annexé au présent rapport (annexe 9). 
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4 - SYNTHESE DES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
     SYNTHESE DE LA CONCERTATION PREALABLE PRECEDANT LA PROCEDURE 
 

 
 
4.1 - Synthèse des avis des Personnes Publiques Associées et des Personnes Consultées. 
 
Les Personnes Publiques Associées, saisies pour avis sur le projet, ont un délai de 3 mois pour formuler 
leurs réponses. Si ces dernières ne sont pas parvenues dans ce délai, les avis sont réputés favorables. 
 

Sur la déclaration du porteur du projet et à la lecture des documents soumis à l'enquête, les avis ou les 
absences de réponses des Personnes Publiques Associées sont synthétisés ci-dessous. 
 
 Avis de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale (MRAE), consultée le 2 août 2022 : 
 

 Pour chaque plan et document soumis à évaluation environnementale, l'Autorité 
 Environnementale désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition 
 de la personne responsable et du public. 
 

 Cet avis ne porte pas sur le projet lui-même mais sur la qualité du rapport de présentation 
 restituant l’évaluation environnementale et sur la prise en compte de l’environnement par le 
 plan ou document. 
 

 Il vise à permettre d’améliorer sa conception, ainsi que l’information du public et sa participation 
 à l’élaboration des décisions qui s’y rapportent. 
 L’avis n'est donc ni favorable, ni défavorable au projet et ne porte pas sur son opportunité. 
 

 Dans le cadre de sa mission, la MRAE a donc émis 3 recommandations sur le dossier présenté : 
 

  De fournir une liste des demandes non satisfaites ou de documenter le rythme de 
 consommation des espaces disponibles au regard des surfaces non utilisées en précisant le délai 
 nécessaire au rythme actuel avant la saturation des zones d’activités existantes. 
 

  De présenter des solutions de substitution à l’échelle d’un territoire pertinent. 
 

  De présenter une analyse de l’ensemble des incidences environnementales des scénarios et 
 sur la base de ces éléments de justifier que le scénario de développement économique retenu 
 présente le moindre impact environnemental. 
 

 L'avis de la MRAE a fait l'objet d'un mémoire en réponse de la part de la CCBL. Les 2 documents 
 (avis et mémoire) sont portés au dossier soumis au public. 
 

 Avis de la Préfète du Loiret au nom de l'Etat, consultée le 2 août 2022 : 
 

  Avis Favorable assorti de la recommandation de la prise en compte du PGRI 2022-2027 
  dans ce PLUI-H.  
 

 Avis de la Commission Départementale de la Protection des Espaces Naturels, Agricoles et 
 Forestiers (CDPENAF), consultée le 2 août 2022 : 
 

  Avis Favorable en tous points. 
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 Avis de la Préfète du Loiret concernant la Demande de dérogation à l'urbanisation limitée pour 
 les secteurs 2AUae de Patay et 2AUae de Cercottes, consultée le 2 août 2022 : 
 

  Dérogation à l'urbanisation limitée accordée. 
 

 Avis de la Direction Départementale des Territoires (DDT) du Loiret, consultée le 2 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Avis de l'Agence de l'eau Loire-Bretagne, consultée le 2 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Avis du Conseil Régional Centre Val de Loire, consulté le 2 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Avis du Conseil départemental du Loiret, consulté le 2 août 2022 : 
 

  Avis Favorable assorti de recommandations concernant les accès routiers des deux  
  zones d'activités de Patay et Cercottes concernées par l'ouverture à l'urbanisation de 
  leurs zones 2AUae.  
 

 Avis du Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS), consulté le 2 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Avis de la Chambre d'Agriculture, consultée le 2 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Avis de la Chambre de Commerce et d'Industrie, consultée le 2 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Avis de la Chambre des Métiers et de l'Artisanat, consultée le 2 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Avis du Centre National de la Propriété Forestière (CNPF - CRPF) consulté le 2 août 2022. 
 

  Le CNPF - CRPF a informé de son incompétence administrative sur le sujet. 
 

 Avis de l'Agence Régionale de Développement Economique de la Région Centre-Val de Loire 
 "Dev’Up", consultée le 2 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Commune membre de la CCBL - Artenay, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Avis Favorable. 
 

 Commune membre de la CCBL - Boulay-les-Barres, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Avis Favorable. 
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 Commune membre de la CCBL - Bricy, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Avis Favorable avec une réserve. 
 

  Le Conseil Municipal souhaite que soit autorisé en limites séparatives, l'emploi à nu de 
  plaques de béton ainsi que l'emploi de briques creuses, parpaings, carreaux de plâtre ou 
  de ciment destinés à être recouverts, sur une hauteur maximale de 2 mètres. 
 

 Commune membre de la CCBL - Bucy-le-Roi, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Commune membre de la CCBL - Bucy-Saint-Liphard, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Avis Favorable. 
 

 Commune membre de la CCBL - Cercottes, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Le Conseil Municipal ne prononce pas d'avis. 
 

  Il est fait une proposition d'assouplissement des règles d'implantation des constructions 
  par rapport aux limites séparatives : 
   - Par une réduction pour la construction principale de la marge de retrait (10,12 
   ou 15m) imposée sur une limite. 
   - Par une implantation sur une limite séparative maximum. 
   - Par une réduction de la marge de recul imposée en cas d'ouverture créant une 
   vue sur la propriété riveraine. 
 

 Commune membre de la CCBL - Chevilly, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Avis Favorable. 
 

 Commune membre de la CCBL - Coinces, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Avis Favorable. 
 

 Commune membre de la CCBL - Gémigny, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Avis Favorable. 
 

 Commune membre de la CCBL - Gidy, consultée le 3 août 2022 : 
 

  La Commune de Gidy lors de la délibération de son Conseil Municipal a scindé son avis en 
  deux. 
 

  Un avis favorable est prononcé sur la Modification n°1 du PLUI-H d'une manière  
  générale. 
 

  Un avis défavorable est donné sur l'ajustement du zonage de la zone 1AUB1 du Clos du 
  Château sur la Commune. 
 

 Commune membre de la CCBL - Huêtre, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Avis Favorable. 
 

 Commune membre de la CCBL - La Chapelle-Onzerain, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Avis Favorable. 
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 Commune membre de la CCBL - Lion-en-Beauce, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Avis Favorable. 
 

 Commune membre de la CCBL - Patay, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Avis Favorable. 
 

 Commune membre de la CCBL - Rouvray-Sainte-Croix, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Avis Favorable. 
 

 Commune membre de la CCBL - Ruan, consultée le 3 août 2022 
 

  Avis Favorable. 
 

 Commune membre de la CCBL - Saint-Péravy-la-Colombe, consultée le 3 août 2022 
 

  Avis Favorable. 
 

 Commune membre de la CCBL - Saint-Sigismond, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Avis Favorable. 
 

 Commune membre de la CCBL - Sougy, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Avis Favorable. 
 

 Commune membre de la CCBL - Tournoisis, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Avis Favorable. 
 

 Commune membre de la CCBL - Trinay, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Avis Favorable. 
 

 Commune membre de la CCBL - Villamblain, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Avis Favorable. 
 

 Commune membre de la CCBL - Villeneuve-sur-Conie, consultée le 3 août 2022 : 
 

  La délibération du 12 septembre 2022 ne laisse pas apparaître d'avis du Conseil Municipal 
  et se résume à une information sur l'objet traité par la Modification n°1 du PLUI-H. 
 

 Avis du Syndicat mixte d'Artenay-Poupry, consulté le 3 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Avis du Pôle d'Equilibre Territorial et Rural (PETR) Beauce Gatinais en Pithiverais, consulté le 3 
 août 2022 : 
 

  Avis sans observation. 
 

 Avis du Pôle d'Equilibre Territorial et Rural (PETR) Forêt d'Orléans Loire Sologne, consulté le 3 
 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
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 Avis du Pôle d'Equilibre Territorial et Rural (PETR) en Pays Dunois, Syndicat en charge du 
 Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Pays Dunois, consulté le 3 août 2022 :  
 

  Avis Favorable. 
  

  Cet avis est assorti d'une information sur la démarche du Pays Dunois en faveur d'une 
  meilleure connaissance des cours d'eau, de la préservation, de la gestion et de la  
  valorisation de la biodiversité. Le Pays Dunois met à disposition les résultats de cette 
  démarche notamment pour le périmètre de la Commune de Villeneuve sur Conie,  
  membre de la CCBL. 
 

 Avis du Pôle d'Equilibre Territorial et Rural (PETR) Pays Loire Beauce, consulté le 3 août 2022 : 
 

  Avis Favorable. 
 

 Communauté d'Orléans Métropole, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Communauté de communes de la Forêt, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Communauté de communes du Grand Châteaudun, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Communauté de communes de la Plaine du Nord Loiret, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Communauté de communes des Terres du Val de Loire consultée le 3 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Commune de Aschères-le-Marché, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Commune de Beauce-la-Romaine, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Commune de Chaingy, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Commune de Chanteau, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Commune de Coulmiers, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Commune de Dambron, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
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 Commune de Epieds-en-Beauce, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Commune de Fleury-les-Aubrais, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Commune de Guillonville, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Commune de Huisseau-sur-Mauves, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Commune de Ingré, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Commune de Lumeau, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Commune de Oison, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Commune de Ormes, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Commune de Ozoir-le-Breuil, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Commune de Péronville, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Commune de Poupry, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Commune de Rozières-en-Beauce, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
  

 Commune de Saint-Lyé-la-Forêt, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Commune de Santilly, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Commune de Saran, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
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 Commune de Terminiers, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Commune de Tivernon, consultée le 3 août 2022 : 
 

 Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Commune de Villampuy, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 

 Commune de Villereau, consultée le 3 août 2022 : 
 

  Pas de réponse dans les délais - Avis Réputé Favorable. 
 
 
4.2 - Synthèse de la Concertation Préalable avec le public 
 
La concertation publique préalable s'est tenue pendant 120 jours du 23 juin 2022 au 20 octobre 2022. 
 
Durant cette période, un registre de concertation était ouvert à disposition du public dans chaque mairie 
des communes du territoire de la CCBL et au siège de la Communauté de Communes. Chacun des registres 
était accompagné d'un exemplaire du dossier de projet. 
Le site internet a hébergé durant toute cette période une page destinée à l'information sur le projet et à 
la concertation mise à jour des observations en permanence. 
 
Le public pouvait déposer ses observations et propositions sur l'un des registres à sa disposition, par 
message électronique via une adresse courriel dédiée et éventuellement par courrier postal à l'attention 
du Président de la CCBL. 
 
Peu de contributions ont été enregistrées (7 exactement). Les réponses possibles ont été apportées par 
le porteur de projet quand les observations entraient dans le cadre de la Modification n°1 du PLUI-H. 
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5 - ANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 

 
5.1 - Récapitulatif et analyse numérique du dépôt des Observations 
 

 
Codification des observations 
 

 Numéro d'ordre d'enregistrement du dépôt  +  repère du lieu de dépôt (3 premières lettres du nom de la commune 
 ou CEL pour courrier électronique)  +  date du dépôt. 
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5.2 - Traitement des Observations 
Référence : Article R 123-13 du Code de l'Environnement. 
 
 

 Observation n° 1 GID déposée en Mairie de GIDY au cours de la permanence du 20/12/22 
par M. et Mme DOUARE 

 

 
 

   
 

 
Commentaire de la Commission d'Enquête : 

Une réponse commune aux observations n° 1, 2, 3, 4, 6, 9, 10, 11, 13 et 14 sur les problèmes d'inondation 
et de zonage, a été apportée par le porteur de projet et par la Commission d'Enquête, après l'observation 
n° 15. 
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 Observation n° 2 GID déposée en Mairie de GIDY au cours de la permanence du 20/12/22 

par M. Jacky MAMET 
 

  
 

 
Commentaire de la Commission d'Enquête : 

Une réponse commune aux observations n° 1, 2, 3, 4, 6, 9, 10, 11, 13 et 14 sur les problèmes d'inondation 
et de zonage, a été apportée par le porteur de projet et par la Commission d'Enquête, après l'observation 
n° 15. 
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 Observation n° 3 GID déposée en Mairie de GIDY au cours de la permanence du 20/12/22 

par M. Pierre MAMET 
 

 
 

 
Commentaire de la Commission d'Enquête : 

Une réponse commune aux observations n° 1, 2, 3, 4, 6, 9, 10, 11, 13 et 14 sur les problèmes d'inondation 
et de zonage, a été apportée par le porteur de projet et par la Commission d'Enquête, après l'observation 
n° 15. 
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 Observation n° 4 GID déposée en Mairie de GIDY le 22/12/22 

par Mme LEGRAND 
 

 
 

 
Commentaire de la Commission d'Enquête : 

Une réponse commune aux observations n° 1, 2, 3, 4, 6, 9, 10, 11, 13 et 14 sur les problèmes d'inondation 
et de zonage, a été apportée par le porteur de projet et par la Commission d'Enquête, après l'observation 
n° 15. 
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 Observation n° 5 CEL déposée sur l'adresse courriel relative aux observations le 3/01/23 

par Mme Martine HARDOUIN 
 

 
 

 
Commentaire de la Commission d'Enquête : 

Cette observation n'entre pas dans le cadre de la présente modification. 
La Commission d'Enquête recommande à son auteure de se rapprocher de la CCBL pour obtenir les 
informations sur l'opportunité et sur la période de dépôt éventuelle d'une nouvelle demande. 
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 Observation n° 6 GID déposée en Mairie de GIDY le 5/01/23 

par M. et Mme Luis et Soledad TEJEDOR 
 

 
 

 
Commentaire de la Commission d'Enquête : 

Une réponse commune aux observations n° 1, 2, 3, 4, 6, 9, 10, 11, 13 et 14 sur les problèmes d'inondation 
et de zonage, a été apportée par le porteur de projet et par la Commission d'Enquête, après l'observation 
n° 15. 
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 Observation n° 7 CER déposée en Mairie de CERCOTTES le 10/01/23 

par M. et Mme Jean Luc et Gilda CHASSIGNEUX 
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Commentaire de la Commission d'Enquête : 

Cette observation n'entre pas dans le cadre de la présente modification. 
La Commission d'Enquête recommande à ses auteurs de se rapprocher de la CCBL pour obtenir les 
informations sur l'opportunité et sur la période de dépôt éventuelle d'une nouvelle demande. 
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 Observation n° 8 CER déposée en Mairie de CERCOTTES le 10/01/23 

par Mme Hélène DAVOY - PERROT 
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Réponse du Porteur de Projet à l'observation n° 8 : 

 

Les règles d’implantation inscrites dans les zones urbaines (UA, UB1 et UB2) du PLUi-H traduisent 
directement les orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durables et 
notamment :  
« Adapter et créer une nouvelle offre de logements / programmer une croissance urbaine maitrisée 
selon un parti d’urbanisme qui traduise concrètement la prise en compte d’un développement durable ».  
 

Je vous invite à consulter les pages 345 à 351 des justifications des choix, du rapport de présentation du 
PLUi-H (joint en annexe du présent document) qui expliquent les partis pris retenus pour la traduction 
réglementaire dans le cadre de l’élaboration du PLUi-H et qui ont pour but justement de conserver les 
caractéristiques propres à chaque forme urbaine pour éviter une banalisation des formes et éviter des 
vis-à-vis trop importants pour le bien-être des habitants.  
 

A titre d’information, des secteurs indicés « a ou b » en zone urbaine ont également été inscrits dans les 
communes membres de Gidy, Artenay, Bricy, Patay dans le but de permettre une densité encadrée en 
cœur d’îlot (second rideau). En zone UB1a par exemple, le retrait de 12 m par rapport à une limite 
séparative ne s’applique pas (voir le règlement II-B-1 de la zone UB1). Ce dispositif avait été présenté et 
proposé à la commune de Cercottes dans le cadre de l’élaboration du dispositif réglementaire du PLUi-H. 
La commune membre de Cercottes n’a pas choisi in-fine de mettre en place ce dispositif dans le PLUi-H 
en vigueur. Il convient de rappeler que l’élaboration de ce document d’urbanisme a fait l’objet d’une large 
concertation avec l’ensemble des communes membres sur plus de deux ans et avait été adoptée à 
l’unanimité par les élus du conseil communautaire en mars 2021.  
 

Même si une observation avait été déposée portant plutôt sur les secteurs d’OAP dans le cadre de la 
concertation préalable au projet de modification du PLUi-H, cette demande portant sur l’implantation des 
constructions en zones urbaines n’a pas été remontée à la CCBL dans le cadre de l’élaboration du projet 
de modification n°1 du PLUi-H, ni dans l’avis de la commune membre par rapport au projet de 
modification n°1 du PLUi-H. Cette demande si elle est portée par la commune de Cercottes et si elle ne 
remet pas en cause les orientations générales du PADD pourra potentiellement être pris en compte dans 
le cadre d’une procédure d’évolution ultérieure du PLUi-H. 
 

 
Commentaire de la Commission d'Enquête : 

Dans le cadre de ce projet de modification n°1 du PLUi-H, il a été décidé de clarifier les conditions 
d’implantations des annexes par rapport aux limites séparatives pour éviter toutes incompréhensions de 
part et d'autre, public ou service instructeur. 
 

Pour rappel, "une annexe est une construction de dimension réduite et inférieure à la construction 
principale". 
 

Les précisions apportées concernent Les Zones UA, UB, UH, 1AUb et A. 
 

Elles précisent et définissent les critères précis qui définiront les règles de l’instruction des demandes. 
 

Les règles d’implantation des constructions sont principalement issues selon les modalités établies par le 
code de l’urbanisme, ces dernières sont motivées par l’intérêt général. 
 

A ce titre, elles sont fondées sur des considérations esthétiques, d’hygiène, de salubrité et de sécurité 
publique. Il s’agit de "donner forme au paysage urbain" dans le respect de la sécurité publique et de la 
protection du voisinage. 
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La forme urbaine qui en résultera dépend essentiellement des options d'aménagements décidées par la 
collectivité dans le respect de la loi et des règles imposées par l'état. 
 

En tout état de cause, les adaptations mineures du dispositif réglementaire permettront à l’autorité 
compétente de prendre ses décisions en s’appuyant sur des conditions sans équivoques. 
 
Ces adaptations sont celles écrites en rouge. Elles apportent les précisions manquantes.  
 

"L’implantation de constructions autorisées dans les marges de retrait 
 

Sont admis dans toutes les marges de retraits : 
 Les voies ; 
 Les ouvrages enterrés (garages, caves …) 

 

Sont admis dans les marges de retraits de 3m ou 6m : 
 L’implantation de construction annexe de type abri de jardin, serre kiosque, abri animaux, garage, 
sous réserve que l’emprise au sol totale cumulée d’une ou plusieurs constructions annexes n’excède 
pas 30m2 maximum. 

 La hauteur maximale soit limitée à 3,50 mètres au point le plus haut. 

 La façade en vis à vis de la limite ne comporte pas d’ouverture créant des vues. 
 

Sont admis dans les marges de retraits de 10, 12, ou 15 m : 
 L’implantation de construction annexe de type abri de jardin, serre, Kiosque, abri animaux, 
garage, charreterie, carport." 

 
Mme Hélène DAVOY - PERROT aborde dans son observation, l'utilité de l'application de la règle de recul 
des 12m. 
 

La Commission est d'accord avec elle pour reconnaître que cette règle ne se justifie effectivement 
qu'uniquement par rapport aux Zones A et N. C'est pour cela, que la CCBL a souhaité modifier les règles 
d'instruction pour que cette application du recul des 12m ne soit pas systématiquement engagée quand 
celle-ci est impossible à respecter voire quand elle rend des parcelles inconstructibles du fait de leurs 
petites dimensions ; par exemple pour le lotissement du Château à Gidy. 
 

Concernant les règles d'urbanisme établies par les PLU et les articles du code civil, la Commission rappelle 
à Madame DAVOY - PERROT que les règles du PLU prévalent sur le code civil ; plusieurs cours de justices 
ont déjà rendu des jugements dans ce sens. 
 

Sur la forme urbaine et sur la forme de l'architecture, la Collectivité a défini lors de l'élaboration du PLUI-
H de la CCBL, les objectifs physiques de l'urbanisation et d'architecture en fonction de nombreux critères 
dont le développement urbain et la recherche de densification ainsi que la réduction de la consommation 
d'espace. Le respect du patrimoine, des paysages et des bâtiments patrimoniaux a également grandement 
influencé les orientations du PLU dans ce domaine. 
 

Tous n'apprécient pas les nouvelles formes urbaines et tout particulièrement quand celles-ci viennent 
s'installer dans les territoires ruraux (densification, réduction des surfaces parcellaires, etc). Pourtant la 
protection de l'environnement ou encore de nos ressources naturelles, exige de nous de nombreux 
efforts, celui-ci en est un. 
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Enfin, sur le droit à construire de parcelles en dehors des Orientations d'Aménagement et de 
Programmation (OAP), il semble utile à la Commission de rappeler à l'auteure de cette observation que 
les règles de constructibilité sont définies dans la pratique par le règlement qui doit lui-même être en 
conformité avec la loi et les règles définies par l'Etat et le Code de l'Urbanisme ainsi qu'en adéquation 
avec le Programme d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) qu'ont souhaité les 
responsables politiques élus. 
 

Si un PLUi est un document d’urbanisme qui étudie le fonctionnement ainsi que les enjeux d'un territoire 
"regroupé", construit un projet de développement durable et le formalise dans des règles communes 
d’utilisation du sol à l’échelle d’un groupement de communes. Il semble que dans le cas présent le respect 
des spécificités de chacune des communes membres soit prioritaire. 
 

Le droit à construire n'est malheureusement pas éternel, c'est le PLU par son zonage qui détermine ce 
droit. 
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 Observation n° 9 CEL déposée sur l'adresse courriel relative aux observations le 10/01/23 

par M. Marc LECOLLOEC 
 

 

 

 
 

 
Commentaire de la Commission d'Enquête : 

Une réponse commune aux observations n° 1, 2, 3, 4, 6, 9, 10, 11, 13 et 14 sur les problèmes d'inondation 
et de zonage, a été apportée par le porteur de projet et par la Commission d'Enquête, après l'observation 
n° 15. 
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 Observation n° 10 CEL déposée sur l'adresse courriel relative aux observations le 11/01/23 

par M. et Mme Adrien et Alexia PONTLEVY 
 

 

 

 
 

 
Commentaire de la Commission d'Enquête : 

Une réponse commune aux observations n° 1, 2, 3, 4, 6, 9, 10, 11, 13 et 14 sur les problèmes d'inondation 
et de zonage, a été apportée par le porteur de projet et par la Commission d'Enquête, après l'observation 
n° 15. 
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 Observation n° 11 GID déposée en Mairie de GIDY le 11/01/23 
par M. et Mme Philippe et Maryse CLAIRAMBAUD 

 

 

 
 
 

 
Commentaire de la Commission d'Enquête : 

Une réponse commune aux observations n° 1, 2, 3, 4, 6, 9, 10, 11, 13 et 14 sur les problèmes d'inondation 
et de zonage, a été apportée par le porteur de projet et par la Commission d'Enquête, après l'observation 
n° 15. 
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 Observation n° 12 CEL déposée sur l'adresse courriel relative aux observations le 12/01/23 

par M. André ECHARD 
 

 

 
 

 
 
 

 
Commentaire de la Commission d'Enquête : 

Cette observation n'entre pas dans le cadre de la présente modification. 
La Commission d'Enquête recommande à ses auteurs de se rapprocher de la CCBL pour obtenir les 
informations sur l'opportunité et sur la période de dépôt éventuelle d'une nouvelle demande. 
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 Observation n° 13 CEL déposée sur l'adresse courriel relative aux observations le 12/01/23 

par M. Jean-Marie GUERIN 
 

 

 
 

 
Commentaire de la Commission d'Enquête : 

Une réponse commune aux observations n° 1, 2, 3, 4, 6, 9, 10, 11, 13 et 14 sur les problèmes d'inondation 
et de zonage, a été apportée par le porteur de projet et par la Commission d'Enquête, après l'observation 
n° 15. 
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 Observation n° 14 CEL déposée sur l'adresse courriel relative aux observations le 13/01/23 

par Mme Magali EMEL 
 

 

 
 

 
Commentaire de la Commission d'Enquête : 

Une réponse commune aux observations n° 1, 2, 3, 4, 6, 9, 10, 11, 13 et 14 sur les problèmes d'inondation 
et de zonage, a été apportée par le porteur de projet et par la Commission d'Enquête, après l'observation 
n° 15. 
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 Observation n° 15 SOU déposée EN PERMANENCE DE LA Commission d'Enquête au siège de 

la CCBL le 13/01/23 par M. Vincent MINIERE 
 

 

 
 

 
Commentaire de la Commission d'Enquête : 

Cette observation n'entre pas dans le cadre de la présente modification. 
La Commission d'Enquête recommande à ses auteurs de se rapprocher de la CCBL pour obtenir les 
informations sur l'opportunité et sur la période de dépôt éventuelle d'une nouvelle demande. 
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Réponse du Porteur de Projet : 

 

Observations 1, 6, 10, 11, 13,14 : inquiétudes relevées quant à la réalisation du lotissement Marmogne - 
Joguette  
 

Le secteur de projet Marmogne – Joguette n’est pas situé dans les zones inondables potentiellement 
dangereuses identifiées dans l’atlas des zones inondables avec une hauteur d’eau supérieure à 1m, seule 
l’entrée par la rue de Marmogne est légèrement impactée. (Cf. extrait de la carte des zones comprises 
entre 1 et 2 mètres d’eau). La constructibilité est donc possible en respectant les prescriptions imposées 
dans le PLUi-H à savoir :  
- l’obligation d’une surélévation du 1er niveau de plancher de 0.50 m,  
- l’obligation d’un étage  
- l’obligation d’un moyen d’évacuation extérieure.  
 

Le Permis d’Aménager de ce lotissement a été délivré le 17 mars 2022 avec un Avis Favorable délivré par 
le Service Loire Risques Transport de l’Etat (DDT 45) avec la recommandation que le projet de lotissement 
soit assorti des prescriptions suivantes :  
- A minima créer un plancher au rez-de-chaussée à +0,50 m au-dessus du terrain naturel sur vide sanitaire 
visitable et permettant l’écoulement de l’eau  
- Placer un plancher à l’étage au-dessus des PHEC accessible de l’intérieur et de l’extérieur (fenêtre en 
pignon ou vélux)  
- Placer les équipements sensibles au-dessus des PHEC,  
- Utiliser sous les PHEC des matériaux de construction insensibles à l’eau,  
- Prévoir des clapets anti-retour sur les réseaux d’assainissement pour éviter la pénétration de l’eau dans 
le bâtiment ».  
 

Il est rappelé que ces prescriptions qui s’imposent sont déjà inscrites dans le PLUi-H approuvé et reprend 
les prescriptions imposées généralement en zone urbaine dans les plans de prévention des risques 
inondation (PPRi) constituant des servitudes d’utilité publique opposables.  
Le projet de modification n°1 du PLUi-H n’est donc pas plus permissif que le PLU de Gidy, ni que le PLUi-
H en vigueur ; au contraire, la modification n°1 du PLUi-H vise à mieux prendre en compte le risque 
inondation conformément à l’atlas des zones inondables. 
 
Observations 2, 3 ,9 : inquiétudes sur la constructibilité en zone inondable, zone karstique  
 

Dans le cadre de l’instruction des autorisations d’urbanisme, tout projet susceptible d’être impacté par 
un risque avéré pourra être refusé si le service risque de la DDT 45 consulté le mentionne.  
 

Les zones inondables de plus de 1 mètre d’eau le long de la rue de la Mi-Voie n’impactent quasiment pas 
de zones urbaines constructibles. En effet celles-ci sont soit déjà inscrites dans la zone naturelle 
inconstructible (N) soit situées sur l’espace public (cf. extrait de la carte des zones comprises entre 1 et 2 
mètres d’eau). 
 

Les zones avérées par un risque karstique ont déjà été identifiées dans le PLUi-H en vigueur et classée en 
zone naturelle le long de la rue de la Mi Voie.  
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Observation 4 : contestation d’une zone partiellement inondable  
 

La parcelle située au 480 rue de la Mi-Voie est partiellement concernée par des hauteurs d’eau de moins 
de 1m aussi celle-ci n’est pas inconstructible et des prescriptions sont imposées pour éviter d’accroitre le 
risque inondation par mesure de précaution.  
 

La CCBL a mené un atlas des zones inondables de la Retrève justement pour pouvoir identifier les causes 
de ces inondations de mai 2016. Des travaux d’aménagement sont mis en oeuvre en parallèle pour réduire 
l’exposition au risque d’inondation. 
 
Une copie du mémoire en réponse complet est annexée au présent rapport en annexe 9. 
 

 
Commentaire de la Commission d'Enquête aux observations n° 1, 2, 3, 4, 6, 9, 10, 11, 13 et 
14 sur le sujet relatif aux risques d'inondation : 

 
Compte tenu de l'importance que revêt la protection des personnes et des biens en cas d'inondation, la 
Commission d'Enquête souhaite apporter quelques précisions sur les zones inondables. 
 
Les Atlas des Zones Inondables (AZI) constituent une première approche, non réglementaire, du risque 
"inondation". Ils constituent une source importante de l’information préventive des Collectivités et des 
citoyens sur les risques majeurs. 
Ils peuvent malgré tout être utilisés par les services des Collectivités locales ou de l’État lors de 
l’instruction des autorisations administratives en matière d’urbanisme (notamment les permis de 
construire). 
 

La Communauté de Communes s'était engagée lors de l'élaboration du PLUI-H, à intégrer l'AZI de la 
Retrêve dès sa validation. La CCBL traduit cette intégration principalement en modifiant les plans du PLUI-
H mais aussi en rendant inconstructible l'ensemble des secteurs présentant une hauteur de submersion 
constatée de plus de 2m d'eau, dans son règlement. 
La CCBL a bien respecté ses engagements. 
 
L'avis de l'Etat rappelle une autre hauteur (hauteur de submersion constatée de plus de 1m d'eau) 
considérée comme dangereuse par le Plan de Gestion des Risques d'Inondation (PGRI) approuvé le 15 
mars 2022. Les services de l'Etat précisent très justement que PGRI et ses règles ne doivent s'appliquer 
directement que lors d'une révision du PLUI-H ou indirectement à l'occasion de l'approbation du Schéma 
de Cohérence Territorial (SCOT) qui s'imposera sans discussions aux PLUI de son territoire. 
 

A défaut d'avoir l'obligation de prendre en compte aujourd'hui les conditions du PGRI, la CCBL est invitée 
par la Préfète à interdire toute constructibilité dans les zones de submersion de plus de 1m d'eau. Cette 
recommandation s'appuie sur le principe de précaution et semble n'avoir pour objectif que de gagner du 
temps sur le risque que représentent ces inondations. 
Elle n'est pas, aux yeux de la loi, obligatoire pour le moment. 
 
La Commission d'Enquête adhère totalement à la proposition de la Préfète et estime que moralement, la 
Collectivité ne peut autoriser des constructions dans des lieux qu'elle sait devoir interdire bientôt ! La 
Commission rappelle que l'approbation du SCOT est envisagée dans un peu moins d'un an soit vers la fin 
de l'année 2023. Le délai dont disposera alors la Collectivité pour mettre son document d'urbanisme sera 
de trois années. 
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Nous parlons ici d'un risque connu et parfaitement identifié. Attendre près de 4 années pour appliquer 
des règles, elles aussi déjà connues, qui protègerons la population et ses biens pour maintenir le droit à 
construire de 500 parcelles relève d'une mauvaise stratégie.  

Le risque d'inondation est un risque important et particulièrement dévastateur mais aussi très mal vécu 
par les habitants des régions qui ont déjà été sinistrées. 

En France, le coût annuel moyen des dommages causés par les inondations et assurés au titre du régime 
Catastrophes Naturelles s’élève à 520 millions d’euros (source CGDD 2019). D'année en année, les effets 
du changement climatique seront susceptibles d'accroître ce coût. Outre l'aspect financiers des 
conséquences des inondations, ces dernières continuent de provoquer des atteintes graves à la vie 
humaine. Elles peuvent nuire aux biens privés et publics ou encore au développement économique. 

Cette page clôture le rapport de la présente enquête, remis avec l'ensemble des documents qui 
l'accompagnent le 13 février 2023, à Monsieur Thierry BRACQUEMOND, Président de la Communauté 
de Communes de la Beauce Loirétaine et autorité compétente pour organiser l'enquête publique et 
prendre les décisions à l'issue. 

Ce document fait partie d'un ensemble de 2 fascicules indissociables qui sont le Rapport d'Enquête avec 
ses annexes et les Conclusions de la Commission d'Enquête. 

Roland LESSMEISTER 
Pdt de la Commission d'Enquête 

Christian MOHEN 
1er Membre titulaire 

Roger PICHOT 
Membre titulaire 
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6 - ANNEXES 
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La vérification de l'affichage réglementaire a été réalisé par la Commission d'Enquête au cours de la 
journée du Lundi 28 novembre 2022 pour l'ensemble des Mairies et du siège de l'enquête à la CCBL.  
 
Siège de la Communauté de Communes de la Beauce Loirétaine 

 
 

 
Panneau d'affichage devant la CCBL 
 

Mairie de ARTENAY 

 
 

 
Panneau d'affichage sur façade principale de la Mairie 
 

Mairie de BOULAY-LES-BARRES 

 
 

 
Panneau d'affichage place devant la Mairie 
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Mairie de BRICY 

 
 

 
Affichage sur porte d'entrée de la Mairie 

 
Mairie de BUCY LE ROI 

 
 

En Mairie de cette commune ou dans son proche 
environnement, aucun affichage de l'enquête 
n'a été constaté. 

Mairie de BUCY SAINT LIPHARD 

 
 

 
Panneau d'affichage en bout de façade gauche 
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Mairie de CERCOTTES 

 
 

 
Panneau d'affichage le long de la voie devant la Mairie 
 

Mairie de CHEVILLY 

 
 

 
Affichage sur porte d'entrée de la Mairie 
 

Mairie de COINCES  

 
 

 
Panneau d'affichage le long de la voie devant la Mairie 
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Mairie de GEMIGNY 

 
 

 
Panneau d'affichage sur la parcelle de la Mairie 
 

Mairie de GIDY 

 
 

 
Panneau d'affichage sur pignon d'entrée de la Mairie 
 

Mairie de HUETRE  

 
 

 
Panneau d'affichage en face du pignon de la Mairie 
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Mairie de LA CHAPELLE-ONZERAIN 

 
 

 
Panneau d'affichage sur façade principale de la Mairie 
 

Mairie de LION-EN-BEAUCE 

 
 

 
Panneau d'affichage en face de la Mairie (place de l'Eglise) 
 

Mairie de PATAY  

 
 

 
Panneau d'affichage sur pignon de la Mairie 
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Mairie de ROUVRAY-SAINTE-CROIX 

 
 

 
Panneau d'affichage sur appentis du pignon de la Mairie 
 

Mairie de RUAN 

 
 

 
Panneau d'affichage en bout du bâtiment de la Mairie 
 

Mairie de SAINT-PERAVY-LA-COLOMBE 

 
 

 
Panneau d'affichage sur façade principale de la Mairie 
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Mairie de SAINT-SIGISMOND 

 
 

 
Panneau d'affichage esplanade de la Mairie 
 

Mairie de SOUGY 

 
 

 
Affichage sur porte d'entrée de la Mairie 
 

Mairie de TOURNOISIS 

 
 

 
Affichage sur porte d'entrée de la Mairie 
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Mairie de TRINAY 

 
 

 
Panneau d'affichage sur façade principale de la Mairie 
 

Mairie de VILLAMBLAIN 

 
 

 
Affichage sur porte d'entrée de la Mairie 
 

Mairie de VILLENEUVE-SUR-CONIE 

 
 

 
Panneau d'affichage sur pignon de la Mairie 
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L'affichage sur la Commune de BUCY LE ROI, non réalisé lors de la vérification par la Commission d'Enquête, a 
été effectué au cours des jours suivants. 
 

 
 

 

 
 
     Constat réalisé en Communauté de Communes de Beauce Loirétaine 
     le 28 novembre 2022, corrigé le 2 décembre 2022. 
 
     Roland LESSMEISTER 
     Président de la Commission d'Enquête 
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Maquette de l'affiche d'Avis d'Enquête - Annexe 4 
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Parutions de l'Avis d'Enquête par voie de presse - Annexe 5 
 
Attestation de la 1ère parution - 1er journal : Courrier du Loiret édition du 23 novembre 2022 
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Attestation de la 2ème parution - 1er journal : Courrier du Loiret du 14 décembre 2022 
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Copies d'écrans sur la diffusion dématérialisée de l'Avis d'Enquête - Annexe 6 
   (Copies d'écrans réalisées le 23/11/2022) 
 
Ecran d'accueil (1) 

 
 
Page suivante (2) 
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Publicité complémentaire - Annexe 7 
 
Sur sites internet des communes au 23 novembre 2022 
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